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La MRC de Coaticook, fut l’une des premières MRC au 
Québec à se doter d’une politique familiale régionale. La 
politique d’alors se voulait un outil visant à reconnaître, 
encourager et valoriser cette institution qu’est la famille, 
par une série d’actions concrètes et cohérentes. 
 
La famille est toutefois marquée par le changement et 
l’évolution. La politique régionale de la famille de la MRC 
de Coaticook – version révisée, se veut donc une politique 
rajeunie, actuelle ayant pour but d’améliorer, de façon 
continue, le mieux-être des familles et de favoriser leur 
épanouissement dans chacune des municipalités de la 
MRC. 
 
La politique régionale de la famille se veut un outil et un 
cadre de référence pour que les élus, les services 
municipaux ainsi que les partenaires et organismes du 
milieu, puissent «penser et agir famille» dans 
plusieurs champs d’intervention ayant une influence 
directe sur la qualité de vie des familles. Les municipalités 
sont les milieux dans lesquels grandiront et s’épanouiront 
les enfants et les familles d’hier, d’aujourd’hui et de 
demain. Grâce à la concertation des citoyens, des 
organismes du milieu et des services municipaux visant 
tous l’objectif commun d’une qualité de vie accrue, le 
résultat ne peut être que gagnant. 
 
La politique révisée tentera de favoriser le sentiment 
d’appartenance et de développer un sentiment de fierté 
par la mise en œuvre de ses plans d’actions au niveau 
régional et dans les localités. C’est donc avec une grande 
fierté que je vous présente la politique régionale de la 
famille de la MRC de Coaticook – version révisée - 
 
Je tiens à remercier les membres du comité famille pour 
leurs réflexions et leur travail dans la réalisation de cette 
nouvelle version. Je remercie également le conseil de la 
MRC ainsi que chacun des conseils locaux pour leur intérêt 
envers les familles tout au long de la démarche. Tous, vous 
avez su démontrer que la famille est une priorité! 
 

 
Michel Belzil 

Préfet de la MRC de Coaticook 
Maire de Barnston-Ouest 
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Puisqu’une politique familiale est un outil pour améliorer 
la qualité de vie de nos familles, les premiers acteurs de 
nos municipalités, c’est avec enthousiasme que le conseil 
de la MRC de Coaticook a retravaillé sa politique régionale 
de la famille afin de l’adapter à la réalité d’aujourd’hui. 
 
Quelles que soit sa composition, sont statut social ou sa 
nationalité, la famille contribue à l’éveil d’une population. 
Étant le premier acteur de sa communauté, il va de soi 
qu’elle demeure au cœur de nos préoccupations 
quotidiennes. 
 
En collaboration avec les intervenants municipaux, les 
organismes sociaux et communautaires et suite aux propos 
recueillis lors des consultations publiques et des 
consultations ciblées, le comité famille a travaillé à 
rafraîchir la politique existante, redéfinir la famille selon 
les réalités d’aujourd’hui et ainsi permettre aux 
municipalités de replacer la famille au centre de ses 
préoccupations. 
 
Avec les plans d’actions locaux (12) et régional (1) qui 
viendront appuyer la politique par des actions concrètes et 
cohérentes adaptées aux besoins et aux pouvoirs de 
chacune des municipalités locales et régionales, c’est 
ensemble que nous contribuerons à améliorer le milieu de 
vie de nos familles et que chacun de nous en profitera. 
C’est donc avec fierté que nous vous remettons votre 
politique régionale de la famille de la MRC de Coaticook – 
version révisée ! 
 
 
 

Lucie Tremblay 
Mairesse de Saint-Herménégilde 

Responsable des questions familiales (RQF) 
au sein du conseil de la MRC de Coaticook 
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LA FÊTE DE LA FAMILLE DANS LA MRC DE COATICOOK 
«LES ÉLU(E)S ONT LA FAMILLE À COEUR» 

 
Chaque année, depuis 15 ans, la MRC de Coaticook 
organise une fête bien spéciale, la «Fête de la famille». Un 
beau dimanche de décembre, des centaines d’enfants et de 
parents se retrouvent à la polyvalente La Frontalière. Cette 
activité qui découle de la toute première politique 
régionale de la famille de la MRC est maintenant devenue 
une tradition chère aux familles et à la population en 
général. Des centaines de bébés tout mignons expriment 
par des sourires et des pleurs leur présence dans la région 
de Coaticook. Cette fête a acquis tellement d’importance, 
que la MRC de Coaticook est maintenant reconnue dans 
tout le Québec pour son amour de la famille. 
 
Bien sûr, les familles participent à cette activité pour les 
tirages, mais l’ambiance et telle que plusieurs visiteurs 
viennent pour y rencontrer les bébés et les enfants qui 
représentent notre bel espoir pour l’avenir. 
 
L’accueil, les jeux et l’animation font partie de 
l’organisation de la journée et bien des enfants se 
rappelleront longtemps ces fêtes de la famille. 
 
Il faut remercier les municipalités, les entreprises et les 
organismes qui croient en l’importance de cette fête et en 
assurent le financement. Un grand merci au personnel de 
la MRC qui assure le déroulement de cette activité. 
 
La politique régionale de la famille – version révisée 
tentera d’améliorer, de façon continue, le mieux-être des 
familles et de favoriser leur épanouissement dans chacune 
de nos municipalités afin que nous puissions, tous 
ensemble, continuer à célébrer nos familles! 

 
 

André Langevin 
Président de la Fête régionale de la 

famille de la MRC de Coaticook 
Maire de Coaticook 
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NOTE AUX LECTEURS 

Dans ce document, le genre masculin est employé 
indistinctement pour désigner les hommes et les 
femmes afin d’alléger le texte. 
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AVANT-PROPOS 

En juin 1990, treize des quinze municipalités constituantes de la Municipalité régionale 
de comté (MRC) de Coaticook s’associèrent avec la régionale pour mettre en œuvre une 
première politique de soutien à la famille, volet «encouragement aux nouveau-nés». 
Deux actions en découlèrent  : remise d’un montant symbolique à tout nouveau-né et 
Fête régionale de la famille. En 1992, s’ajouta à la Fête le volet «grosses familles – 
quatre enfants et plu s de moins de 18 ans»(3 enfants et plus, depuis 2001). Finalement, 
depuis 2001, les catégories «enfant(s) d’âge préscolaire (0-5 ans)» et «naissance 
multiple» viennent consolider l’esprit de la Fête, soit, de célébrer les jeunes familles. 
 
D’ailleurs, le 31 mai 2005, dans le cadre de la 17e édition du colloque annuel de 
Carrefour Action municipale et famille qui souligne la contribution municipale à 
l’organisation du milieu de vie des familles, le jury a décerné le prix de la catégorie 
«Municipalités régionales de comté» à la MRC de Coaticook, pour la pérennité de la 
Fête régionale de la famille et son envergure régionale. À ce jour plus de 220 000 $ ont 
été remis à quelque 275 familles. 
 
En 1994, dans le cadre de l’Année internationale de la famille, les municipalités 
régionales et locales combinèrent à nouveau leurs efforts en vue de se doter d’une 
politique régionale de la famille flexible et respectant la capacité d’accueil des 
municipalités. Flexible, parce qu’une municipalité avait le pouvoir de déterminer elle-
même des actions concertées le plus souvent possible avec les partenaires du milieu, en 
vue de faciliter et d’assurer le mieux-être de ses familles 1 . Respectant sa capacité 
d’accueil, parce qu’une municipalité orientait ses actions en faveur des familles en 
tenant compte de sa réalité financière et de sa dynamique administrative. 
 
Au-delà de l’autonomie territoriale de la municipalité, les élus municipaux convenaient 
ensemble de penser et agir famille. La MRC de Coaticook fut ainsi parmi les 
premières MRC à se doter d’une politique familiale régionale. 
 
Quinze ans, quelques fusions municipales et annexions de territoire plus tard, 
l’ensemble des douze municipalités constituantes de la MRC de Coaticook  dans un 
esprit de concertation et de collaboration s’associent de nouveau avec la régionale afin 
de reconnaître, encourager et valoriser cette institution qu’est la famille par une série 
d’actions concrètes et cohérentes, dans le respect de l’autonomie et des compétences de 
chacun dans une politique de la famille renouvelée… 
 
 

                                                 
1  Ville de Hull. Politique familiale 1993 
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DÉFINITION DE LA FAMILLE 
 
La famille se définit comme étant une entité sociale qui compte au moins un lien entre 
parent(s) – enfant(s) vivant ensemble dans une certaine continuité afin de favoriser le 
développement personnel et social des individus qui la composent. 
 
La dimension intergénérationnelle fait partie intégrante de cette vision élargie de la 
famille. Comprise ainsi, la politique familiale considère la famille comme un milieu de 
vie, une entité et non une simple juxtaposition d’individus et intègre tous les types de 
relations parent-enfant au cours des cycles de la vie familiale. 
 
Bien qu’elle se modifie sous l’influence de facteurs économiques, culturels et sociaux, la 
famille demeure la première institution pour le développement, l’apprentissage, la 
socialisation et le bien-être des personnes. 
 
 
LA COMPOSITION DE LA FAMILLE 

En regard de l’évolution de la composition2  des familles, nous retenons : 
 

l la diminution de la taille des familles ; 
l "mon frère ou ma sœur" : des expressions de moins en moins fréquentes ; 
l quatre familles sur cinq sont formées autour d’un couple marié ou en union 

libre ; 
l aujourd’hui, la monoparentalité découle le plus souvent d’une rupture d’union 

; 
l les familles recomposées d’aujourd’hui se distinguent par le fait qu’elles se 

forment à la suite d’un divorce plutôt qu’à la suite d’un décès. 
 
 
L’ORGANISATION DE LA VIE FAMILIALE 

L’organisation3 de la vie familiale s’en trouve considérablement transformée : 
 

l à l’image du couple, la famille est de plus en plus perçue comme une 
association où chacun doit y investir temps, argent et émotions ; 

l l’autorité parentale passe désormais par la voie de la communication où 
l’écoute et l’explication tiennent une place majeure ; 

l le passage aux nouvelles modalités de l’organisation familiale nécessite une 
redéfinition des rôles des mères et pères. 

 
 
LES CYCLES DE LA VIE FAMILIALE 
                                                 
2 Famille en tête 1995-1997. Les défis à relever. Secrétariat à la famille. 
3 Famille en tête 1995-1997. Les défis à relever. Secrétariat à la famille. 
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Des réalités nouvelles peuvent être observées dans les cycles4 de la vie familiale : 
 

l la formation de la famille est de moins en moins marquée par le mariage ; 
l on assiste à une augmentation importante des unions de fait ; 
l les enfants sont de moins en moins nombreux et ils naissent de plus en plus 

tard dans la vie des parents ; 
l la montée du divorce ; 
l les familles sont de moins en moins nombreuses à se partager le soutien aux 

parents âgés ; 
l les jeunes demeurent de plus en plus longtemps à la maison. 

 
La famille a subi des mutations importantes au cours des dernières années. Elle en 
subira encore. Malgré ces mutations, la famille figure comme la principale institution 
pour une majorité des citoyens du territoire de la Municipalité régionale de comté 
(MRC) de Coaticook. 

                                                 
4 Familles en tête 1995-1997. Les défis à relever. Secrétariat à la famille.  



____________________ POLITIQUE RÉGIONALE DE LA FAMILLE Page 12 

 

 

PORTRAIT DE FAMILLE 

Différents documents ont été consultés afin de réaliser un diagnostic le plus complet 
possible et de mettre en évidence certaines caractéristiques des familles de la 
Municipalité régionale de comté (MRC) de Coaticook. Les sources de données sont donc 
multiples, soient  : 
 

Τ CD- Statistiques Canada, Développement des marchés locaux, édition 2002-
2003 ; 
Τ Recensement 2001 (Statistique Canada) ; 
Τ La population MRC de Coaticook, principales caractéristiques en 1996, CRD-

Estrie ; 
Τ Bilan annuel, le marché du travail en Estrie 2002, Emploi Québec ; 
Τ Plan d’action local pour l’économie et l’emploi (PALÉE) 2003-2006, CLD de la 

MRC de Coaticook ; 
Τ Profil socioéconomique de l’Estrie, Principales caractéristiques de la population 

en 2001, CRD-Estrie. 
 
 

À première vue, sur les 1 339 km2 des douze municipalités à caractère rural formant la 
MRC de Coaticook, il y a… 
 

l une population de 18 419 habitants où gravitent quelque 5 200 familles dont 
la plus grande proportion de familles composées de cinq personnes et plus en 
Estrie, soit plus de 730 familles ; 

l au nombre de 4 581, les familles biparentales constituent 88,08% des familles 
sur le territoire ; 

l les familles monoparentales représentent 11,92% des familles (le plus bas taux 
en Estrie), dont 75 % d’entres elles avec un parent féminin ; 

l les familles avec 2 enfants et plus à la maison, constituent près de 59% des 
familles avec enfant(s), soit quelque 3 068 familles ; 

l au nombre de 2 302, les personnes âgées de 65 ans et plus composent 12,5% 
de la population et sont principalement localisées à Coaticook ; 

l les jeunes de 0-14 ans comptent pour 24,7% de la population totale, les moins 
de 34 ans, 53,6% et les 35-64 ans, 33,9% ; 

l les femmes et les hommes forment respectivement 51% et 49% de la 
population ; 

 
 

Voyons plus en détail quelques statistiques axées sur la 
famille : 
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Remarque : 

Une famille est définie comme suit pour les fins de recensement : 
• couple marié (avec ou sans enfants des deux conjoints ou de l’un d’eux),  

• couple vivant en union libre (avec ou sans enfants des 2 partenaires ou de l’un d’eux), 

• parent seul (peu importe son état matrimonial) demeurant avec au moins un enfant dans le même 
logement.  

Un couple vivant en union libre peut être composé de personnes de sexe opposé ou de même sexe. Les 
enfants, dans une famille de recensement incluent les petits enfants vivant dans le ménage d’au moins un 
de leurs grands-parents, en l’absence des parents. 

À l’occasion du Recensement de 2001, plusieurs changements ont été apportés au concept de famille de 
recensement. 

• Deux personnes constituant un couple en union libre formé de partenaires de même sexe et tous 
leurs enfants vivant dans le ménage sont désormais considérés dans une famille de recensement.  

• Les enfants compris dans une famille de recensement peuvent avoir déjà été mariés (pourvu 
qu’ils n’habitent pas avec leur conjoint ou conjointe ou partenaire en union libre). Auparavant, 
ils devaient ne jamais avoir été mariés. 

• Des petits-enfants vivant dans un ménage à trois générations et où le parent (deuxième 
génération) n’a jamais été marié sont désormais considérés comme faisant partie de la famille 
de recensement du parent, à condition de ne pas habiter avec leur époux ou épouse, leur 
partenaire en union libre ou leur enfant. Auparavant, la famille de recensement était 
ordinairement constituée des 2 générations, les plus anciennes. 

Les grands -parents vivant avec leurs petits-enfants, sans que les parents (deuxième génération) soient 
présents, sont maintenant considérés comme formant une famille de recensement, à condition que ces 
petits-enfants n’habitent pas avec leur époux ou épouse, leur partenaire en union libre ou leur(s) 
enfant(s). Auparavant, de tels petits-enfants n’étaient pas considérés comme faisant partie de la famille 
de recensement.  

 
 

Tableau 1 : Population de la MRC de Coaticook par municipalité 

Municipalité 1991  1996 2001 Variation 
1991-2001 

Variation 
(%) 

Barnston-Ouest 583 598 600 17 2,92 
Coaticook 8 687 8 809 8 988 301 3,46 
Compton 2 925 3 043 3 047 122 4,17 
Dixville 796 751  746 (50) (6,28) 
East Hereford 345 317 323 (22) (6,38) 
Martinville 488 476 468 (20) (4,10) 
Saint-Herménégilde 575 616 595 20 3,48 
Saint-Malo 572 546 518 (54) (9,44) 
Saint-Venant-de-Paquette 109 111 116 7 6,42 
Sainte-Edwidge-de-
Clifton 

564 530 533 (31) (5,50) 

Stanstead-Est 686 668 661 (25) (3,64) 
Waterville 1 851  1 846 1 824 (27) (1,46) 
MRC de Coaticook 18 181  18 311 18 419 238 1,31  
Estrie 268 413 278 774 285 613 1 720 6,41  
Québec 6 895 963 7 138 795 7 237 479 341 516 4,95 
 
De 1996 à 2001, six municipalités sont en décroissance ; de 1991 à 2001, sept des douze 
municipalités se retrouvent dans cette situation. La MRC de Coaticook avec un taux 
global de croissance de 1,31 %, est bien en deçà de la moyenne estrienne de 6,41 % (sauf 
pour Saint-Venant-de-Paquette) et de la moyenne québécoise de 4,95 %. 
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La densité moyenne de la MRC est de 13,76 habitants au kilomètre carré 
comparativement à la moyenne estrienne de 28,20. 
 
 
Tableau 2 : Population selon la tranche d’âge 

Groupe d’âge 1991 1996 2001 Variation Estrie(2001) Québec(2001) 
0-14 ans 24,7 23,3 20,8 (3,9) 18,0 17,8 
15-34 ans 28,9 27,0 25,1  (3,8) 25,5 25,9 
35-64 ans 33,9 37,2 40,0 6,1  42,3 43,0 
65 ans et plus 12,5 12,5 14,1  1,6 14,2 13,3 
Total 100,0  100,0 100,0  100,0 100,0  
 
La MRC de Coaticook a donc une portion plus élevée de personnes âgées de 0 à 14 ans 
que la moyenne estrienne et même québécoise, bien que celle-ci soit à la baisse. 
Toutefois la proportion des personnes âgées de 35 à 64 ans, bien qu’elle soit à la hausse, 
est moins élevée que la moyenne estrienne et québécoise. 
 
 
Tableau 3 : Nombre de familles 
Année MRC de Coaticook Estrie Québec 
1991  4 690 73 225 1 883 235 
1996 4 705 76 135 1 949 970 
2001 5 200 79 900 2 019 555 
Var. 1991-2001 (%) 10,9 9,1  7,2 
 
La MRC de Coaticook s’est donc enrichie de 510 familles au cours des 10 dernières 
années. Le taux d’augmentation est supérieur à la moyenne estrienne et celui du 
Québec. 
 
 
Tableau 4 : Structure des familles, en pourcentage (%) 
En 2001 MRC de Coaticook Estrie Québec 
Familles avec conjoints 88,08 85,2 83,4 
 Sans enfant à la maison 40,38 41,9 37,22 
 Avec enfants à la maison 47,70 43,3 46,16 
Familles monoparentales 11,92 14,8 16,62 
 Parent féminin 8,94 10,8 13,25 
 Parent masculin 2,98 3,99 3,37 
 
La MRC de Coaticook compte 28 % moins de familles monoparentales que le Québec et 
le plus petit pourcentage de toutes les MRC de l’Estrie. Toutefois, on remarque que les 
familles monoparentales de la MRC sont davantage de parent masculin (25 % de toutes 
les familles monoparentales) qu’au Québec (20,2 %).  



____________________ POLITIQUE RÉGIONALE DE LA FAMILLE Page 15 

 
Tableau 5 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison, en pourcentage 
Nombre d’enfants MRC de Coaticook  Estrie Québec 
 Sans enfant 40,5 41,9 37,2 
 1 enfant 23,9 26,0 29,2 
 2 enfants 22,0 22,3 24,1 
 3 enfants ou plus 13,6 9,8 9,4 
Total 100,0 100,0 100,0 
 
La MRC de Coaticook compte moins de famille sans enfant à la maison (40,5 %) que la 
moyenne estrienne (41,9 %), mais plus que la moyenne québécoise (37,2 %). Elle compte 
cependant plus de familles ayant trois enfants et plus à la maison (13,6 %), que la 
moyenne estrienne (9,8 %) et québécoise(9,4 %). 
 
 
Tableau 6 : Nombre moyen d’enfant par famille, par municipalité, en 2001  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune municipalité n’a une moyenne supérieure à 1,6 enfants par famille. On 
remarque que la moyenne la plus élevée est détenue par Saint-Malo et que Waterville a 
la moyenne la plus faible de 1,0 enfant par famille. 
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Tableau 7 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge, en 
pourcentage 

Nombre d’enfants à la maison MRC de Coaticook Estrie Québec 
 De moins de 6 ans 22,64 22,0 21,64 
 De 6 à 14 ans 50,00 39,9 42,21 
 De 15 à 17 ans 9,43 13,4 14,34 
 De 18 à 24 ans 13,21  18,1 16,42 
 De 25 ans et plus 4,72 6,6 5,39 
Total 100,0  100,0 100,0 
 
50 % de tous les enfants à la maison ont entre 6 et 14 ans, sur le territoire de la MRC de 
Coaticook et plus de 72 % des enfants à la maison ont moins de 15 ans, ce qui représente 
un pourcentage plus élevé que la moyenne estrienne (61,9 %) ou même québécoise 
(63,85%). Toutefois, moins d’enfants de plus de 18 ans habitent encore chez leurs 
parents sur le territoire de la MRC (17,93 %), qu’en Estrie (24,7 %) ou au Québec (21,81 
%). 
 
 
Tableau 8 : Naissances sur le territoire de la MRC de Coaticook, au cours 

des cinq dernières années 
Année Naissances 

1996-1997 179 
1997-1998 170 
1998-1999 165 
1999-2000 169 
2000-2001 177 
2001-2002 166 

Total 1 026 
Moyenne 171 

 
Le nombre de naissance par année a atteint un sommet en 1996-1997 et en 2000-2001. 
Il est toutefois maintenant à la baisse comme pour l’ensemble du Québec. 
 
 
Tableau 9 : Taux de natalité pour mille habitants 
Année MRC de Coaticook Estrie  Québec 
1991  15,4 13,8 14,1  
1996 11,1  11,8 11,9 
2001 10,5 9,9 9,9 
Var. 1991-2001  (4,9) (3,9) (4,2) 
 
Le taux de natalité sur le territoire de la MRC de Coaticook demeure supérieur à celui de 
l’Estrie et du Québec, toutefois la variation au cours des 10 dernières années est 
supérieure à la moyenne estrienne et québécoise. 
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Tableau 10 : Nombre moyen de personne par famille à la MRC de Coaticook 
Année MRC de Coaticook Estrie Québec 
1991  3,2 3,0 3,0 
1996 2,9 2,9 3,0 
2001 3,0 2,9 2,9 
Variation 1991-2001  (0,2) (0,1) (0,1) 
 
Le nombre moyen de personnes, sur le territoire de la MRC de Coaticook, par famille, 
demeure supérieur à la moyenne estrienne et québécoise. Toutefois la variation pour la 
MRC, au cours des 10 dernières années (-0,2) est supérieure à celle observée en Estrie et 
au Québec (-0,1). 
 
 
Tableau 11  :  Familles selon la tranche de revenu, en pourcentage (%)  : 
Tranche de revenu MRC de Coaticook  Estrie Québec 
Moins de 10 000 $ 3,0 4,0 4,2 
10 000 $ - 19 999 $ 6,8 7,2 7,7 
20 000 $ - 29 999 $ 12,2 14,1  12,3 
30 000 $ - 39 999 $ 17,1  14,9 12,9 
40 000 $ – 49 999 $ 16,2 13,9 12,4 
50 000 $ - 59 999 $ 14,3 12,3  11,1  
60 000 $ - 69 999 $ 10,1  10,2  9,6 
70 000 $ - 79 999 $ 6,8 6,9 7,6 
80 000 $ - 89 999 $ 4,0 5,1 5,8 
90 000 $ - 99 999 $ 3,3 3,4 4,3 
100 000 $ et plus 6,5 7,9 12,0 
Total 100,0 100,0 100,0 
 
La MRC de Coaticook compte moins de familles qui ont un revenu de moins de 20 000 
$ (9,8 %) que la moyenne de l’Estrie (11,2 %) et du Québec (11,9 %). Près d’une famille 
sur deux (47,6 %) de la MRC de Coaticook a un revenu entre 30 000 $ et 59 999 $. Les 
familles avec un revenu supérieur à 90 000 $ sont moins nombreuses sur le territoire de 
la MRC de Coaticook (9,8 %) qu’en Estrie (11,3 %) et au Québec (16,3 %). 
 
 
Tableau 12 : Revenu moyen des familles 
Année MRC de Coaticook Estrie Québec 
1990 38 642 $ 40 966 $ 46 593 $ 
1995 43 223 $ 44 721 $ 49 261 $ 
2000 52 205 $ 53 420 $ 59 297 $ 
 
Le revenu moyen des familles de la MRC de Coaticook est inférieur à celui de l’Estrie et 
du Québec, toutefois l’écart diminue avec les années. En effet, en 1990, il équivalait à 
82,93 % du revenu moyen du Québec, en 1995, il passait à 87,74 % et en 2000, il 
représentait 88,03 %. L’écart de 2 324 $ avec la moyenne de l’Estrie en 1990 est passé à 
1 215 $ en 2000. 
Tableau 13 : Comparaison des revenus familiaux médians selon le type de 

famille 
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Revenus médians MRC de Coaticook Estrie Québec 
Famille monoparentale 24 800 $ 24 900 $ 25 200 $ 
Famille dont les 2 parents sont le 
soutien 46 100 $ 51 600 $ 57 400 $ 

Famille dont seul le père est le soutien 24 600 $ 24 800 $ 27 500 $ 
Famille dont seule la mère est le soutien 14 600 $ 13 200 $ 14 800 $ 
 
On note un écart appréciable qu’au niveau du revenu moyen des familles dont les 2 
parents sont le soutien de famille.  
 
 
Tableau 14 : Mode d’occupation en pourcentage (%) 
Mode d’occupation  MRC de Coaticook Estrie Québec 
Propriété 74,3 60,8 58,0 
Location 25,7 39,2 42,0 
Total 100,0  100,0 100,0 
 
On constate un plus haut pourcentage de propriétaire de leur logement sur le territoire 
de la MRC de Coaticook, qu’en Estrie et au Québec. 
 
 
Tableau 15 : Année de construction de la résidence familiale 
Année de 
construction Nombre Pourcentage Québec 

Avant 1946 2255 32,24 % 15,12 % 
1946-1960 840 12,08 % 17,93 % 
1961-1970 670 9,64 % 16,98 % 
1971-1980 1280 18,41 % 20,49 % 
1981-1990 1085 15,61 % 17,82 % 
1991-1995 440 6,33 % 6,98 % 
1996-2001 330 4,74 % 4,68 % 
Total 6950 100,0 100,0 % 
 
Plus de 40 % (44,32 %) des résidences de la MRC de Coaticook ont plus de 40 ans, 
comparativement à 33,05 % pour le Québec. Près du tiers (32,24 %) des résidences ont 
été construites avant 1946, soit plus du double que la moyenne québécoise (15,12 ont 
donc plus de 60 ans). 
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Tableau 16 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On remarque que la moyenne de chambre à coucher par famille est plus élevée à Saint-
Malo (3,6) et la moins élevée à Coaticook (2,7). 
 
 
Tableau 17 : Population active selon la situation familiale à la MRC de 

Coaticook 
Population active de la MRC Avec enfant En % Sans enfant En % 
Hommes 7115 4200 60 % 2915 40 % 
Femmes 4330 2345 55 % 1985 45 % 
Total 9555 4655 48% 4900 52% 
 
Bien que la population active de sexe masculin soit supérieure à celle de sexe féminin, la 
situation familiale (avec ou sans enfant) semble avoir peu d’impact sur le taux d’activité. 
De plus, la MRC de Coaticook affiche un taux d’activité (68,5 %) plus élevé que la 
moyenne provinciale (64,2 %) et le taux le plus élevé de l’Estrie (taux moyen de l’Estrie 
64,5 %). 
 
 
 
Note : 
La population active est composée de personnes de 15 ans et plus qui, au cours de la semaine précédent le jour du 
Recensement : 

• ont fait un travail quelconque, relativement à un emploi salarié ou à leur compte ou sans rémunération, 
dans une ferme ou une entreprise familiale ou dans l’exercice d’une profession ; 

• ont été temporairement absentes de leur travail ou de l’entreprise, avec ou sans rémunération, toute la 
semaine, à cause de vacances, d’une maladie, d’un conflit de travail ou pour d’autres raisons. 

(Les personnes au chômage sont comptabilisées dans la population active. Sont cependant exclues : les 
étudiants, les personnes au foyer, les retraités, les travailleurs saisonniers en période de relâche qui ne 
cherchent pas un travail et les personnes qui ne peuvent travailler en raison d’une maladie chronique ou d’une 
incapacité à long terme). 

 
 
Tableau 18 : Population active avec des enfants, à la MRC de Coaticook, 

selon l’âge des enfants 
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Femmes actives avec enfant(s) En % Hommes actifs avec 
enfant(s) En % 

de moins de 6 ans 16 % de moins de 6 ans 27 % 
de plus et de moins de 6 ans 14 % de plus et de moins de 6 ans 34 % 
de plus de 6 ans 70 % de plus de 6 ans 39% 
Total 100 % Total 100 % 
 
En regardant de plus près la population active de sexe féminin avec enfant(s), on 
remarque que beaucoup de femmes ne sont actives que lorsque les enfants ont plus de 6 
ans. 
 
«Le seul groupe de la population où le taux de chômage est plus élevé dans la MRC de 
Coaticook que la moyenne québécoise, sont les femmes ayant seulement des enfants de 
moins de 6 ans où le taux québécois est de 8,6 %, alors qu’il est de 11,3 % dans la MRC. 
Le plus grand écart se retrouve chez les femmes ayant des enfants de six ans et plus où le 
taux de chômage est de 5,4 points de pourcentage plus bas dans la MRC qu’au Québec, 
soit 65 % plus bas. Chez les hommes l’écart le plus grand se retrouve en présence 
d’enfants de plus de 6 ans seulement avec un écart de 4,6 points de pourcentage, soit 84 
% plus bas.»5 5  
 
 
Tableau 19 : Scolarité de la population de 20 à 64 ans (Pourcentage selon le 

plus haut niveau de scolarité atteint) 

Sans 
diplôme 
d’études 

secondaires 

Diplôme 
d’études 

secondaires 
et/ou ayant 

fait certaines 
études post 
secondaires 

Certificat ou 
diplôme d’une 

école de 
métiers 

Certificat ou 
diplôme 
d’études 

collégiales 

Certificat ou 
diplôme 
d’études 

universitaires 
Groupe 

d’âge 

MRC Diff. % 
Qc 

MRC Diff. % 
Qc 

MRC Diff. 
% Qc 

MRC Diff. % 
Qc 

MRC Diff. % 
Qc 

20-34 23,1 +7,1  28,9 +5,6 21,7 +7,9 21,2 -3,6 5,3 -16,8 
35-44 31,4 +10,7 31,1  +4,7 14,8 +1,3 13,8 -4,4 8,7 -12,6 
45-64 42,8 +22,1  26,3 -0,1  11,7 -1,8 8,1  -10,1  11,1  -10,2 
20-64 33,9 +14,9 28,4 +3,1  15,5  +1,9 13,5 -7,1  8,8 -12,8 

 
Un tiers (33,9 %) de la population de 20 ans et plus sont sans diplôme d’études 
secondaires dans la MRC comparativement à un cinquième (19,0 %) de la population 
québécoise. Toutefois, comme le type d’emplois disponibles dans la MRC demande une 
formation professionnelle, de métiers ou simplement un diplôme d’études secondaires, 
la proportion de gens de la MRC qui détienne ce genre de diplôme est supérieure à la 
moyenne québécoise. 
 
Tableau 20 : Fréquentation scolaire de la population de 15 ans et plus 
À l’école Nombre % des 15 ans et % au Québec Différence 

                                                 
5 Plan d’action local pour l’économie et l’emploi (PALÉE) 2003 -2006, CLD de la MRC de Coaticook, page 
9. 
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plus dans la 
MRC 

Temps plein 
15 ans et plus 1275 8,74 11,78 -3,04 
15-19 ans 940 66,67 80,42 -13,75 
20-24 ans 240 21,72 41,43 -19,71 
25 ans et plus 95 0,79 2,54 -1,75 
Total 2 550    
Temps partiel  
15 ans et plus 380 2,61 4,34 -1,73 
15-19 ans 45 3,19 4,07 -0,88 
20-24 ans 55 4,98 8,07 -3,09 
25 ans et plus 280 2,32 4,00 -1,68 
Total 760    
 
Le taux de fréquentation scolaire dans la MRC de Coaticook est inférieur à la moyenne 
québécoise, et ce dans toutes les tranches d’âge des 15 ans et plus. Globalement, ce taux 
est plus du quart plus bas que celui du Québec pour la fréquentation à temps plein et de 
près de 40 % plus bas pour la fréquentation à temps partiel. 
 
De plus, pour l’école secondaire La Frontalière de Coaticook, le taux de décrochage 
scolaire des jeunes qui ont été admis en 1995 fut de 31 % en 2000, soit une 
augmentation de 4,7 % par rapport à la promotion de l’année précédente, alors que la 
moyenne québécoise pour la même période se situait à 26,4 %, soit 4,6 % de moins. 
 
 
Tableau 21  : Langues maternelles et encore comprises en pourcentage de la 

population 
 MRC (%) Estrie (%) Différence  Québec (%) Différence 

Français seulement 88,27 88,90 -0,63 80,86 +7,41 
Anglais seulement 10,12 8,40 +1,72 7,82 +2,30 
Anglais et Français 0,64 0.90 -0,26 0.70 -0,06 
Autres langues 0,97 1,80 -0,83 10,62 -9,95 
Total 100,0 100,0  100,0  
 
La MRC de Coaticook compte plus de personnes de langue maternelle anglaise 
seulement que l’Estrie et le Québec, mais très peu de personnes de d’autres langues 
maternelles que les langues officielles comparativement au Québec et même à l’Estrie. 
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Tableau 22 : Moyenne hebdomadaire d’heures consacrées, aux soins des 
enfants sans rémunération 

Nombre 
d’heures 

Hommes Hommes 
(en %) 

Femmes Femmes 
(en %) 

Total En % 

0 4570 64,1 3800 54,3 8370 59,2 
0-4 1055 14,8 865 12,3 1920 13,6 
5-14 765 10,7 885 12,6 1650 11,7 
15-29 450 6,3 525 7,5 975 6,9 
30-59 200 2,8 500 7,2 700 5,0 
60 et plus 95 1,3 415 6,1 510 3,6 
Total 7135 100,0 7010 100,0 14 145  100,0 
 
Une personne sur quatre dispense des soins à un enfant sur une base quotidienne. Des 
femmes qui le font, 44,9 % d’entre elles, le font plus de 15 heures par semaines, 
comparativement à 29,0 % pour les hommes. 
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BARNSTON-OUEST 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991  1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

583 598 600 +17 2,92 
 
La population de Barnston-Ouest est en croissance (2,92 %) et celle-ci est supérieure à 
la moyenne de la MRC de Coatic ook (1,31 %) pour la même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 125 
 Sans enfant à la maison 45 
 Avec enfant(s) à la maison 75 
  1 enfant  10 
  2 enfants 35 
  3 enfants et plus 30 
Familles avec couple en union libre 30 
 Sans enfant à la maison 15 
 Avec enfant(s) à la maison 15 
  1 enfant  0 
  2 enfants 15 
  3 enfants et plus 0 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 10 
  1 enfant  0 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 0 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 10 
  1 enfant  10 
  2 enfants 0 
  3 enfants et plus 0 
Nombre total de familles 175 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 115 
 
Les 175 familles de Barnston-Ouest représentent 3,36 % des familles de la MRC de 
Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 71,42 % des familles de 
Barnston-Ouest et seules ces familles ont 3 enfants et plus à la maison et elles 
représentent 26,08 % de toutes les familles avec des enfants à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  60 
1 enfant  25 
2 enfants 60 
3 enfants et plus 30 
Nombre total de familles 175 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 30 
De 6 à 14 ans 80 
De 15 à 17 ans 50 
De 18 à 24 ans 45 
De 25 ans et plus 25 
Total 230 
 
47,82 % de tous les enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Barnston-Ouest MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 62 402 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 57 556 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 60 260 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  46 346 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin Données non disponibles 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin Données non disponibles 32 274 $ 
 
Seul le revenu des familles avec un couple vivant en union libre est inférieur au revenu 
moyen de la MRC de Coaticook pour le même type de famille. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 185 ou 88,09 % 
Location 25 ou 11,91 % 
Nombre moyen de pièces 6,9 
Nombre moyen de chambre à coucher 3,1 
 
Le taux de propriétaire (88,09 %) est supérieur  à la moyenne de la MRC de Coaticook 
(74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 115 ou 54,76 % 
1946-1960 15 ou 7,14 % 
1961-1970 10 ou 4,76 % 
1971-1980 15 ou 7,14 % 
1981-1990 25 ou 11,90 % 
1991-1995 20 ou 9,52 % 
1996-2001 10 ou 4,76 % 
 
Plus de la moitié du parc immobilier (54,76 %) fut construit avant 1946 
comparativement à 32,24 % pour l’ensemble du territoire de la MRC de Coaticook. 
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COATICOOK 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

8 687 8 809 8 988 + 301 3,46 
 
La population de Coaticook est en croissance (3,46 %) et celle-ci est supérieure à la 
moyenne de la MRC de Coaticook (1,31 %) pour la même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 1 555 
 Sans enfant à la maison 720 
 Avec enfant(s) à la maison 835 
  1 enfant  300 
  2 enfants 310 
  3 enfants et plus 225 
Familles avec couple en union libre 635 
 Sans enfant à la maison 310 
 Avec enfant(s) à la maison 325 
  1 enfant  115 
  2 enfants  150 
  3 enfants et plus  60 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 280 
  1 enfant à la maison 190 
  2 enfants à la maison 70 
  3 enfants et plus à la maison 20 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 55 
  1 enfant à la maison 30 
  2 enfants à la maison 15 
  3 enfants et plus à la maison 10 
Nombre total de familles 2 525 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 1 495 
 
Les 2 525 familles de la Ville de Coaticook représentent 48,56 % des familles de la MRC 
de Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 61,58 % des familles de la 
Ville de Coaticook. 315 familles ont 3 enfants et plus à la maison, soient 21,07 % de 
toutes les familles avec enfants. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  1 030 
1 enfant  635 
2 enfants 545 
3 enfants et plus 315 
Nombre total de familles 2 525 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 680 
De 6 à 14 ans 1 155 
De 15 à 17 ans 355 
De 18 à 24 ans 480 
De 25 ans et plus 135 
Total 2 805 
 
65,41 % de tous les enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Coaticook MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 51 996 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 54 360 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 57 230 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  47 311 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin 60 443 $ 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin 32 162 $ 32 274 $ 
 
Les revenus de l’ensemble des types familles sont similaires à celui de l’ensemble de la 
MRC de Coaticook. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 2265 ou 64,43 % 
Location 1250 ou 35,57 % 
Nombre moyen de pièces 6,1 
Nombre moyen de chambre à coucher 2,7 
 
Le taux de propriétaire (64,43 %) est inférieur à la moyenne de la MRC de Coaticook 
(74,3 %). La Ville de Coaticook compte le plus haut taux de locataires de la MRC. 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 1075 ou 30,58 % 
1946-1960 470 ou 13,37 5 
1961-1970 360 ou 10,24 % 
1971-1980 575 ou 16,36 % 
1981-1990 600 ou 17,07 % 
1991-1995 215 ou 6,12 % 
1996-2001 220 ou 6,26 % 
 
Le parc immobilier est plus récent que la moyenne de la MRC de Coaticook. Plus du 
quart (29,45 %) des résidences ont moins de 20 ans. 
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COMPTON 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

2 925 3 043 3 047 + 122 4,17 
 
La population de Compton est en croissance (4,17 %) et celle-ci est supérieure à la 
moyenne de la MRC de Coaticook (1,31 %) pour la même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 585 
 Sans enfant à la maison 270 
 Avec enfant(s) à la maison 315 
  1 enfant  110 
  2 enfants 120 
  3 enfants et plus 85 
Familles avec couple en union libre 210 
 Sans enfant à la maison 125 
 Avec enfant(s) à la maison 85 
  1 enfant  25 
  2 enfants 40 
  3 enfants et plus 20 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 85 
  1 enfant à la maison 65 
  2 enfants à la maison 20 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 35 
  1 enfant à la maison 20 
  2 enfants à la maison 15 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 915 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 520 
 
Les 915 familles de Compton représentent 17,60 % des familles de la MRC de Coaticook. 
Les familles avec un couple marié représentent 63,93 % des familles de Compton. Les 
familles de 3 enfants et plus à la maison représentent quant à elles, 20,19 % de toutes les 
familles avec enfants. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  395 
1 enfant  220 
2 enfants 195 
3 enfants et plus 105 
Nombre total de familles 915 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 140 
De 6 à 14 ans 455 
De 15 à 17 ans 175 
De 18 à 24 ans 195 
De 25 ans et plus 50 
Total 1 015 
 
58,62 % de tous les enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Compton MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 50 872 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 53 368 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 54 132 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre 51 318 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin 41 494 $ 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin 31 909 $ 32 274 $ 
 
Les familles dont le couple vit en union libre ont un revenu supérieur que la moyenne de 
la MRC, toutefois les familles monoparentales de parent masculin ont un revenu 
nettement inférieur à la moyenne de la MRC pour le même type de famille. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 905 ou 81,16 % 
Location 210 ou 18,84 % 
Nombre moyen de pièces 6,4 
Nombre moyen de chambre à coucher 2,8 
 
Le taux de propriétaire (81,16 %) est supérieur à la moyenne de la MRC (74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 250 ou 22,32 % 
1946-1960 135 ou 12,05 % 
1961-1970 95 ou 8,48 % 
1971-1980 305 ou 27,23 % 
1981-1990 160 ou 14,28 % 
1991-1995 115 ou 10,26 % 
1996-2001 60 ou 5,35 % 
 
Le parc immobilier est plus récent que la moyenne de la MRC de Coaticook. Plus du 
quart (29,89 %) des résidences ont moins de 20 ans. 
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DIXVILLE 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

796 751 746 (50) (6,28) 
 
La population de Dixville est en décroissance (6,28 %), comparativement à la moyenne 
de la MRC de Coaticook qui a connu une légère croissance (1,31 %) pour la même 
période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 120 
 Sans enfant à la maison 50 
 Avec enfant(s) à la maison 70 
  1 enfant  30 
  2 enfants 25 
  3 enfants et plus 15 
Familles avec couple en union libre 45 
 Sans enfant à la maison 10 
 Avec enfant(s) à la maison 35 
  1 enfant  15 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 10 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 15 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 15 
Nombre total de familles 180 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 120 
 
Les 180 familles de Dixville représentent 3,46 % des familles de la MRC de Coaticook. 
Les familles avec un couple marié représentent 66,67 % des familles de Dixville. Les 
familles de trois enfants et plus à la maison représentent le tiers de toutes les familles 
avec enfants à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  60 
1 enfant  45 
2 enfants 35 
3 enfants et plus 40 
Nombre total de familles 180 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 50 
De 6 à 14 ans 115 
De 15 à 17 ans 55 
De 18 à 24 ans 30 
De 25 ans et plus 20 
Total 270 
 
61,11 % de tous les enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Dixville MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 52 876 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 54 846 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 57 103 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  48 133 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin 39 694 $ 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin Données non disponibles 32 274 $ 
 
Seules les familles monoparentales de parent masculin (39 694 $) ont un écart marqué 
avec la moyenne des revenus de la MRC de Coaticook (49 745 $), pour les même types 
de familles. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 215 ou 91,48 % 
Location 20 ou 8,52 % 
Nombre moyen de pièces 6,4 
Nombre moyen de chambre à coucher 2,9 
 
Le taux de propriétaire (91,48 %) est nettement supérieur à la moyenne de la MRC 
(74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 75 ou 31,92 % 
1946-1960 15 ou 6,38 % 
1961-1970 15 ou 6,38 % 
1971-1980 80 ou 34,04 % 
1981-1990 40 ou 17,02 % 
1991-1995 10 ou 4,25 % 
1996-2001 0 
 
Le parc immobilier a connu une bonne période dans les années 1970. Plus du tiers 
(34,04 %) des résidences furent construites durant cette période. Toutefois, on ne 
signale aucune nouvelle construction au cours des 5 dernières années. 
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EAST HEREFORD 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

345 317 323 (22) (6,38) 
 
La population de East Hereford est en décroissance (6,38 %) comparativement à la 
moyenne de la MRC de Coaticook qui a connu une légère croissance (1,31 %) pour la 
même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 60 
 Sans enfant à la maison 25 
 Avec enfant(s) à la maison 35 
  1 enfant  15 
  2 enfants 20 
  3 enfants et plus 0 
Familles avec couple en union libre 20 
 Sans enfant à la maison 10 
 Avec enfant(s) à la maison 10 
  1 enfant  0 
  2 enfants 0 
  3 enfants et plus 10 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 10 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 10 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 90 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 55 
 
Les 90 familles de East Hereford représentent 1,73 % des familles de la MRC de 
Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 66,67 % des familles de East 
Hereford. Les familles avec trois enfants et plus à la maison représentent 18,18 % de 
toutes les familles avec des enfants à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  35 
1 enfant  15 
2 enfants 30 
3 enfants et plus 10 
Nombre total de familles 90 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 30 
De 6 à 14 ans 40 
De 15 à 17 ans 15 
De 18 à 24 ans 15 
De 25 ans et plus 15 
Total 115 
 
60,86 % de tous les enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen East Hereford MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 66 393 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 66 722 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 74 308 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  46 109 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin Données non disponibles 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin Données non disponibles 32 274 $ 
 
Les revenus familiaux moyens de tous les types de familles sont supérieurs à ceux de la 
MRC de Coaticook, sauf pour les familles dont le couple vit en union libre. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 90 ou 78,26 % 
Location 25 ou 21,74 % 
Nombre moyen de pièces 6,3 
Nombre moyen de chambre à coucher 2,9 
 
Le taux de propriétaire (78,26 %) est supérieur à la moyenne de la MRC (74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 50 ou 45,45 
1946-1960 25 ou 22,72 % 
1961-1970 0 
1971-1980 25 ou 22,72 % 
1981-1990 0 
1991-1995 0 
1996-2001 10 ou 9,09 % 
 
Le parc immobilier est différent de la moyenne de la MRC de Coaticook. Près de la 
moitié (45,45 %) des résidences ont plus de 55 ans. Seulement 9,09 % des résidences ont 
moins de 20 ans et elles ont toutes moins de 5 ans. 
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MARTINVILLE 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

488 476 468 (20) (4,10) 
 
La population de Martinville est en décroissance (4,10 %) comparativement à la 
moyenne de la MRC de Coaticook qui a connu une légère croissance (1,31 %) pour la 
même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 85 
 Sans enfant à la maison 30 
 Avec enfant(s) à la maison 55 
  1 enfant  25 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 20 
Familles avec couple en union libre 40 
 Sans enfant à la maison 20 
 Avec enfant(s) à la maison 20 
  1 enfant  0 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 10 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 20 
  1 enfant à la maison 10 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 10 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 145 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 95 
 
Les 145 familles de Martinville représentent 2,78 % des familles de la MRC de 
Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 58,62 % des familles de 
Martinville. Les familles avec trois enfants et plus à la maison représentent 42,10 % de 
toutes les familles avec des enfants à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  50 
1 enfant  35 
2 enfants 20 
3 enfants et plus 40 
Nombre total de familles 145 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 40 
De 6 à 14 ans 70 
De 15 à 17 ans 25 
De 18 à 24 ans 25 
De 25 ans et plus 10 
Total 170 
 
64,7 % des enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Martinville MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 58 175 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 60 741 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 64 261 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  53 886 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin Données non disponibles 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin Données non disponibles 32 274 $ 
 
Les revenus de l’ensemble des familles sont supérieurs à la moyenne de la MRC de 
Coaticook. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 125 ou 78,12 % 
Location 35 ou  21,88 % 
Nombre moyen de pièces 6,7 
Nombre moyen de chambre à coucher 3,1 
 
Le taux de propriétaire (78,12 %) est supérieur à la moyenne de la MRC (74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 45 ou 31,03 % 
1946-1960 20 ou 13,79 % 
1961-1970 0 
1971-1980 25 ou 17,24 % 
1981-1990 40 ou 27,58 % 
1991-1995 15 ou 10,34 % 
1996-2001 0 
 
Le parc immobilier est plus récent que la moyenne de la MRC de Coaticook. Plus du 
tiers (37,92 %) des résidences ont moins de 20 ans. Toutefois aucune de ces résidences 
n’a moins de 5 ans. 
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SAINT-HERMÉNÉGILDE 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

575 616 595 + 20 3,48 
 
La population de Saint -Herménégilde est en croissance (3,48 %) et celle-ci est 
supérieure à la moyenne de la MRC de Coaticook (1,31 %) pour la même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 120 
 Sans enfant à la maison 50 
 Avec enfant(s) à la maison 70 
  1 enfant  30 
  2 enfants 25 
  3 enfants et plus 15 
Familles avec couple en union libre 55 
 Sans enfant à la maison 25 
 Avec enfant(s) à la maison 30 
  1 enfant  10 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 10 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 175 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 100 
 
Les 175 familles de Saint -Herménégilde représentent 3,36 % des familles de la MRC de 
Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 68,57 % des familles de Saint-
Herménégilde. Les familles avec trois enfants et plus à la maison représentent le quart 
de toutes les familles avec des enfants à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  75 
1 enfant  40 
2 enfants 35 
3 enfants et plus 25 
Nombre total de familles 175 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 50 
De 6 à 14 ans 105 
De 15 à 17 ans 30 
De 18 à 24 ans 35 
De 25 ans et plus 10 
Total 230 
 
67,39 % des enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Saint-Herménégilde MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 52 856 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 53 730 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 55 113 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  50 220 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin Données non disponibles 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin Données non disponibles 32 274 $ 
 
Les revenus des familles sont similaires à ceux de la MRC. Seules les familles dont le 
couple vit en union libre démontrent un revenu familial moyen significativement plus 
élevé que son comparable au sein de la MRC. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 205 ou 85,41 % 
Location 15 ou 14,59 % 
Nombre moyen de pièces 6,8 
Nombre moyen de chambre à coucher 3,0 
 
Le taux de propriétaire (85,41 %) est supérieur à la moyenne de la MRC (74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 115 ou 52,27 % 
1946-1960 10 ou 4,54 % 
1961-1970 15 ou 6,81 % 
1971-1980 20 ou 9,09 % 
1981-1990 60 ou 27,27 % 
1991-1995 0 
1996-2001 0 
 
Le parc immobilier est plus vieux que la moyenne de la MRC de Coaticook. Plus de la 
moitié (52,27 %) des résidences ont plus de 55 ans. 
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SAINT-MALO 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

572 546 518 (54) (9,44) 
 
La population de Saint-Malo est en décroissance (9,44 %) et représente la plus forte 
décroissance de la MRC de Coaticook, comparativement à la moyenne de la MRC qui est 
en croissance (1,31 %) pour la même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 90 
 Sans enfant à la maison 45 
 Avec enfant(s) à la maison 45 
  1 enfant  0 
  2 enfants 20 
  3 enfants et plus 25 
Familles avec couple en union libre 30 
 Sans enfant à la maison 0 
 Avec enfant(s) à la maison 10 
  1 enfant  10 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 10 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 10 
  1 enfant à la maison 10 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 130 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 85 
 
Les 130 familles de Saint-Malo représentent 2,50 % des familles de la MRC de 
Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 69,23 % des familles de 
Saint-Malo. Les familles de trois enfants et plus à la maison représentent 41,17 % de 
toutes les familles avec des enfants à la maison de la municipalité. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  45 
1 enfant  20 
2 enfants 30 
3 enfants et plus 35 
Nombre total de familles 130 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 60 
De 6 à 14 ans 80 
De 15 à 17 ans 15 
De 18 à 24 ans 45 
De 25 ans et plus 0 
Total 200 
 
70,0 % des enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Saint-Malo MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 53 244 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 55 699 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 58 218 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  48 078 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin Données non disponibles 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin Données non disponibles 32 274 $ 
 
Les revenus de l’ensemble des familles sont légèrement supérieurs à ceux de la MRC de 
Coaticook. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 170 ou 91,89 % 
Location 15 ou 8,11 % 
Nombre moyen de pièces 6,6 
Nombre moyen de chambre à coucher 3,6 
 
Le taux de propriétaire (91,89 %) est largement supérieur à la moyenne de la MRC 
(74,3 %). La Municipalité de Saint -Malo arrive bonne deuxième à ce chapitre, dépassée 
seulement par Saint-Venant-de-Paquette, où 100 % des familles sont propriétaires. 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 55 ou 30,55 % 
1946-1960 20 ou 11,11 % 
1961-1970 30 ou 16,67 % 
1971-1980 40 ou 22,22 % 
1981-1990 15 ou 8,33 % 
1991-1995 10 ou 5,56 % 
1996-2001 10 ou 5,56 % 
 
Le parc immobilier est plus vieux que la moyenne de la MRC de Coaticook. Moins d’un 
cinquième (19,45 %) des résidences ont moins de 20 ans, comparativement au quart 
(26,68 %) pour l’ensemble de la MRC de Coaticook. 
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SAINT-VENANT-DE-PAQUETTE 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

109 111 116 +7 6,42 
 
La population de Saint-Venant-de-Paquette est en croissance (6,42 %) et celle-ci est 
supérieure à la moyenne de la MRC de Coaticook (1,31 %) pour la même période. Le taux 
de croissance de Saint-Venant-de-Paquette représente le plus haut taux de croissance de 
la MRC et est même supérieur à celui de l’Estrie (6,41 %) et celui du Québec (4,95 %). 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 20 
 Sans enfant à la maison 0 
 Avec enfant(s) à la maison 20 
  1 enfant  10 
  2 enfants 0 
  3 enfants et plus 10 
Familles avec couple en union libre 20 
 Sans enfant à la maison 0 
 Avec enfant(s) à la maison 20 
  1 enfant  10 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 0 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 40 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 40 
 
Les 40 familles de Saint -Venant-de-Paquette représentent 0,76 % des familles de la 
MRC de Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 50,00 % des familles 
de Saint-Venant-de-Paquette et seules ses familles ont 3 enfants et plus à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  0 
1 enfant  20 
2 enfants 10 
3 enfants et plus 10 
Nombre total de familles 40 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 15 
De 6 à 14 ans 10 
De 15 à 17 ans 15 
De 18 à 24 ans 0 
De 25 ans et plus 0 
Total 40 
 
62,50 % des enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 

Revenu moyen Saint-Venant-de-
Paquette MRC de Coaticook 

Ensemble des familles Données non disponibles 51 873 $ 
Famille comptant un couple Données non disponibles 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié Données non disponibles 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  Données non disponibles 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin Données non disponibles 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin Données non disponibles 32 274 $ 
 
Malheureusement, la population de Saint -Venant-de-Paquette étant inférieure à 400 
habitants, ces statistiques ne sont pas compilées par l’Institut de la Statistique du 
Québec. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 45 ou 100 % 
Location 0 
Nombre moyen de pièces 5,9 
Nombre moyen de chambre à coucher 3,0 
 
Le taux de propriétaire (100 %) est largement supérieur à la moyenne de la MRC (74,3 
%). Saint-Venant-de-Paquette est la seule municipalité de la MRC, où l’ensemble des 
familles sont propriétaires. 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 25 ou 55,55 % 
1946-1960 0 
1961-1970 0 
1971-1980 10 ou 22,22 % 
1981-1990 10 ou 22,22% 
1991-1995 0 
1996-2001 0 
 
Le parc immobilier est plus vieux que la moyenne de la MRC de Coaticook. Plus de la 
moitié (55,55 %) des résidences ont plus de 55 ans. 
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SAINTE-EDWIDGE-DE-CLIFTON 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

564 530 533 (31) (5,50) 
 
La population de Sainte-Edwidge-de-Clifton est en décroissance (5,50 %) 
comparativement  à la moyenne de la MRC de Coaticook qui a connu une légère 
croissance (1,31 %) pour la même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 90 
 Sans enfant à la maison 35 
 Avec enfant(s) à la maison 55 
  1 enfant  10 
  2 enfants 25 
  3 enfants et plus 20 
Familles avec couple en union libre 45 
 Sans enfant à la maison 10 
 Avec enfant(s) à la maison 35 
  1 enfant  15 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 10 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 20 
  1 enfant à la maison 10 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 10 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 155 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 110 
 
Les 155 familles de Sainte-Edwidge-de-Clifton représentent 2,98 % des familles de la 
MRC de Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 58,06 % des familles 
de Sainte-Edwidge-de-Clifton. Les familles avec 3 enfants et plus à la maison 
représentent 36,36 % des familles avec des enfants à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  45 
1 enfant  35 
2 enfants 35 
3 enfants et plus 40 
Nombre total de familles 155 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 60 
De 6 à 14 ans 85 
De 15 à 17 ans 35 
De 18 à 24 ans 25 
De 25 ans et plus 10 
Total 215 
 
67,44 % de tous les enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 

Revenu moyen Sainte-Edwidge-de-
Clifton MRC de Coaticook 

Ensemble des familles 37 984 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 39 269 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 38 722 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  40 782 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin Données non disponibles 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin 25 734 $ 32 274 $ 
 
Les revenus moyens de l’ensemble des familles sont largement inférieurs à ceux de la 
MRC de Coaticook, et ce, pour tous les types de familles. De plus, les revenus familiaux 
moyens sont les plus bas des 12 municipalités composant la MRC de Coaticook. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 140 ou 80,0 % 
Location 35 ou 20,0 % 
Nombre moyen de pièces 6,9 
Nombre moyen de chambre à coucher 3,4 
 
Le taux de propriétaire (80,0 %) est supérieur à la moyenne de la MRC (74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 120 ou 72,72 % 
1946-1960 0 
1961-1970 0 
1971-1980 15 ou 9,09 % 
1981-1990 20 ou 12,12 % 
1991-1995 0 
1996-2001 10 ou 6,06 % 
 
Le parc immobilier est plus vieux que la moyenne de la MRC de Coaticook. Près de trois 
maisons sur quatre (72,72 %) ont plus de 55 ans. 
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STANSTEAD-EST 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

686 668 661 (25) (3,64) 
 
La population de Stanstead-Est est en décroissance (3,64 %) comparativement à la 
moyenne de la MRC de Coaticook qui a connu une légère croissance (1,31 %) pour la 
même période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 140 
 Sans enfant à la maison 75 
 Avec enfant(s) à la maison 65 
  1 enfant  30 
  2 enfants 20 
  3 enfants et plus 15 
Familles avec couple en union libre 35 
 Sans enfant à la maison 15 
 Avec enfant(s) à la maison 20 
  1 enfant  10 
  2 enfants 10 
  3 enfants et plus 0 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 20 
  1 enfant à la maison 10 
  2 enfants à la maison 10 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 0 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 0 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 195 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 105 
 
Les 195 familles de Stanstead-Est représentent 3,75 % des familles de la MRC de 
Coaticook. Les familles avec un couple marié représentent 71,79 % des familles de 
Stanstead-Est. Les familles avec 3 enfants et plus à la maison représentent 14,28 % des 
familles avec des enfants à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  90 
1 enfant  50 
2 enfants 40 
3 enfants et plus 15 
Nombre total de familles 195 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 60 
De 6 à 14 ans 85 
De 15 à 17 ans 35 
De 18 à 24 ans 25 
De 25 ans et plus 10 
Total 215 
 
67,44 % des enfants ont moins de 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Stanstead-Est MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 44 314 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 44 101 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 44 164 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  43 889 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale - parent 
masculin Données non disponibles 49 745 $ 

Famille monoparentale - parent féminin Données non disponibles 32 274 $ 
 
Les revenus moyens de l’ensemble des familles sont largement inférieurs à ceux de la 
MRC de Coaticook, et ce, pour tous les types de familles. De plus, les revenus familiaux 
moyens arrivent au deuxième rang des plus bas revenus des 12 municipalités composant 
la MRC de Coaticook. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 230 ou 90,19 % 
Location 25 ou 9,81 % 
Nombre moyen de pièces 7,0 
Nombre moyen de chambre à coucher 3,4 
 
Le taux de propriétaire (90,19 %) est nettement supérieur à la moyenne de la MRC 
(74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 105 ou 42,0 % 
1946-1960 30 ou 12,0 % 
1961-1970 35 ou 14,0 % 
1971-1980 40 ou 16,0 % 
1981-1990 25 ou 10,0 % 
1991-1995 15 ou 6,0 % 
1996-2001 0 
 
Le parc immobilier est plus vieux que la moyenne de la MRC de Coaticook. Seulement 
16,0 % des résidences ont moins de 20 ans. On remarque qu’il n’y a eu aucune nouvelle 
construction au cours des 5 dernières années. 
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WATERVILLE 

 
Tableau 1  : Évolution de la population 

1991 1996 2001 Variation 
1991-2001 Variation (%) 

1 851 1 846 1 824 (27) (1,46) 
 
La population de Waterville est en décroissance (1,45 %) comparativement à la moyenne 
de la MRC de Coaticook qui a connu une légère croissance (1,31 %) pour la même 
période. 
 
 
Tableau 2 : Structure des familles 
Familles avec couple marié 335 
 Sans enfant à la maison 175 
 Avec enfant(s) à la maison 160 
  1 enfant  70 
  2 enfants 55 
  3 enfants et plus 35 
Familles avec couple en union libre 130 
 Sans enfant à la maison 45 
 Avec enfant(s) à la maison 85 
  1 enfant  40 
  2 enfants 30 
  3 enfants et plus 15 
Famille monoparentale, parent de sexe féminin 35 
  1 enfant à la maison 10 
  2 enfants à la maison 15 
  3 enfants et plus à la maison 10 
Famille monoparentale, parent de sexe masculin 15 
  1 enfant à la maison 0 
  2 enfants à la maison 15 
  3 enfants et plus à la maison 0 
Nombre total de familles 515 
Nombre total de familles avec enfants à la maison 290 
 
Les 515 familles de Waterville représentent 9,90 % des familles de la MRC de Coaticook. 
Les familles avec un couple marié représentent 65,05 % des familles de Waterville. Les 
familles de trois enfants et plus à la maison représentent 20,68 % de toutes les familles 
avec des enfants à la maison. 
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Tableau 3 : Familles selon le nombre d’enfants à la maison 
Sans enfant  220 
1 enfant  120 
2 enfants 115 
3 enfants et plus 60 
Nombre total de familles 515 
 
 
Tableau 4 : Nombre d’enfants par famille à la maison selon l’âge 
De moins de 6 ans 120 
De 6 à 14 ans 265 
De 15 à 17 ans 50 
De 18 à 24 ans 70 
De 25 ans et plus 25 
Total 530 
 
72,64 % des enfants ont moins de 14 ans, soit le plus haut taux de la MRC. La moitié des 
enfants sont âgés entre 6 et 14 ans. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des enfants à la maison, par groupe d’âge 
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Tableau 6 : Comparaison des revenus familiaux moyens selon le type de 
familles,  
 en 2000 
Revenu moyen Waterville MRC de Coaticook 
Ensemble des familles 54 506 $ 51 873 $ 
Famille comptant un couple 56 513 $ 53 757 $ 
Famille dont le couple est marié 54 987 $ 55 971 $ 
Famille dont le couple vit en union libre  60 330 $ 47 973 $ 
Famille monoparentale  - parent 
masculin  54 427 $ 49 745 $ 

Famille monoparentale  - parent féminin 25 817 $ 32 274 $ 
 
Les revenus moyens des familles dont le couple vit en union libre et monoparentale de 
parent masculin sont substantiellement supérieurs à ceux de la MRC de Coaticook. 
Toutefois, les revenus moyens des familles monoparentales de parent féminin sont 
largement inférieurs à ceux de la MRC. 
 
 
Tableau 7 : Mode d’occupation des familles 
Propriétaire 580 ou 81,69 % 
Location 130 ou 18,31 % 
Nombre moyen de pièces 6,4 
Nombre moyen de chambre à coucher 2,9 
 
Le taux de propriétaire (81,69 %) est supérieur à la moyenne de la MRC (74,3 %). 
 
 
Tableau 8 : Année de construction de l’habitation 
Avant 1946 225 ou 31,91 % 
1946-1960 100 ou 14,18 % 
1961-1970 110 ou 15,60 % 
1971-1980 130 ou 18,43 % 
1981-1990 90 ou 12,76 % 
1991-1995 40 ou 5,67 % 
1996-2001 10 ou 1,41 % 
 
Le parc immobilier est légèrement plus vieux que la moyenne de la MRC de Coaticook. 
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CONSULTATION OU INVITATION À RÉFLÉCHIR ET À 
PARTICIPER… 

La consultation est une occasion d’identifier et de vérifier les besoins et les attentes des 
principaux intéressés, les familles ! 
 
Chacun des conseils locaux a eu l’opportunité d’exprimer leur opinion sur le projet de 
politique régionale de la famille – version révisée élaborée par le comité famille. Un 
bilan des actions actuelles de chacune des municipalités à l’égard de la première 
politique a également été dressé.  
 
Les étudiants fréquentant le secondaire, de chacune des trois écoles du territoire ont eu 
également la chance de faire connaître leurs attentes, leurs besoins et ceux de leur 
famille ainsi que les motifs de choisir, ou non, la région pour élever leur propre famille 
dans un avenir plus ou moins rapproché. Les personnes aînées et les personnes 
handicapées ont également eu la même opportunité ainsi que d’indiquer leurs besoins 
spécifiques. 
 
Une soirée d’information et de consultation s’est tenue dans trois endroits différents 
afin de permettre au plus grand nombre de personnes et d’organismes de s’exprimer sur 
le projet de politique révisée et faire connaître leurs préoccupations, leur appréciation 
des services offerts, etc. 
 
Les réalités familiales diffèrent parfois d’une municipalité à l’autre, c’est pourquoi au 
lieu d’élaborer un seul plan d’action pour la région, treize plans d’actions seront plutôt 
mis de l’avant à compter de 2006. Un régional pour la MRC et un pour chacune des 
municipalités locales. Les plans d’action indiqueront ainsi comment chacun ajustera ses 
actions afin d’atteindre les objectifs de la présente politique, répondre aux besoins de 
leur milieu et instaurer le réflexe de «penser et agir famille» afin de passer de la parole 
aux gestes. De petits gestes concrets seront plus appréciés que de beaux vœux pieux ou 
une politique-tablette. 
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PRINCIPES DIRECTEURS 

CONSIDÉRANT  l’intention entre la famille et la municipalité ; 

CONSIDÉRANT  que le développement de la famille repose sur la création d’un milieu 
de vie qui favorise ce développement ; 

CONSIDÉRANT  que l’action en faveur de la famille passe par l’établissement d’un 
partenariat entre les familles, les associations du milieu et la municipalité ; 

CONSIDÉRANT  que notre communauté en mutation englobe des modèles familiaux 
et des dynamiques familiales diversifiés ; 

CONSIDÉRANT  qu’une intervention municipale en faveur de la famille sous-entend le 
respect de l’autonomie de la famille puisque première responsable de son devenir ; 

CONSIDÉRANT  que l’action municipale ne peut remplacer ou se substituer à la 
famille ; 

POUR CES MOTIFS, toute intervention municipale auprès des familles doit procéder 
d’une vision élargie qui s’appuie sur les principes directeurs6 qui suivent : 
 

1 . la famille est l’unité fondamentale de la société et le milieu naturel pour la 
croissance et le bien-être de ses membres ; 

2. la famille fournit le soutien affectif, financier et matériel indispensable aux 
enfants. Elle préserve et transmet les valeurs culturelles. Elle soutient les 
personnes âgées, handicapées ou en difficulté ; 

3. la famille crée un milieu propice à l’entraide et à l’épanouissement de tous 
ceux qui la composent, parents et enfants, et elle tisse les liens privilégiés 
entre eux, liens qui auront des conséquences toute leur vie ; 

4. la famille apporte une contribution indispensable au développement 
économique, social et culturel de la municipalité ; 

5. les parents sont les premiers responsables du développement et du bien-être 
de leurs enfants, mais la municipalité s’y reconnaît aussi une responsabilité 
très grande ; 

6. la diversité des familles est une réalité importante. Elle se révèle aussi dans 
l’origine des membres de la famille ; 

7. le soutien à apporter aux familles et à leurs membres est l’affaire de tous ces 
partenaires : municipalité, organismes familiaux, établissements d’éducation, 
de santé et de services sociaux, etc. ; 

8. les interventions auprès des municipalités doivent être adaptées aux besoins 
des divers types de famille, répondre prioritairement aux familles ayant les 
besoins les plus grands et privilégier les approches préventives. 

                                                 
6 Famille en tête 1995-1997. Les défis à relever. Secrétariat à la famille. 
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OBJECTIFS 

Puisque la municipalité doit désormais penser et agir famille, elle tiendra compte de 
la  réalité familiale dans toutes ses actions. 
 
Plus précisément, l’objectif général poursuivi sera de "reconnaître l’importance de la 
famille en tant qu’institution et milieu de vie, notamment par le soutien collectif aux 
parents qui sont les premiers responsables de la prise en charge des enfants et du 
milieu familial7". 
 
À cette fin, la municipalité poursuivra également les objectifs particuliers suivants : 
 

l assurer un milieu de vie favorable au développement et à l’épanouissement de 
la famille dans toute sa diversité et contribuer à l’amélioration de la qualité 
des services en faveur des familles ; 

l définir un cadre de référence et nommer les interventions ayant pour but de 
favoriser le développement de la notion «penser et agir en fonction des 
familles» ; 

l identifier et encourager le partenariat des intervenants et des partenaires 
«familles» vers des actions communes en faveur du mieux-être des familles ; 

l susciter l’intérêt des familles à s’établir sur le territoire de la municipalité et 
permettre à celles qui y sont déjà d’y demeurer. 

 
 
Or pour évaluer si un choix est familial, la municipalité est invitée à appliquer aux 
décisions du conseil des critères familiaux8. La décision vise-t-elle à : 
 

l soutenir et compléter l’effort des familles plutôt que les remplacer ? 
l considérer les familles comme des partenaires compétents ? 
l tenir compte de la diversité des familles ? 

 
Cependant, une municipalité peut établir des critères autres que ceux décrits 
précédemment. 
 

                                                 
7  La politique familiale. Énoncé des orientations et de la dynamique administrative. Secrétariat à la 

politique familiale. 1987  
8 Ministère des Affaires municipales. Les municipalités et les familles. Guide 1993 
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AXES D’INTERVENTION MUNICIPAUX 

Pour chacun des axes d’intervention, une orientation stratégique est dégagée, suivie de 
l’énumération des principaux objectifs à atteindre. 
 
 
L’URBANISME, LA MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE ET 
L’ENVIRONNEMENT 

Orientation 
Favoriser la création et le maintien d’un environnement propice à la tenue d’activités 
familiales et à la vie de famille en général. 
 
Objectifs : 

• Formuler au besoin des recommandations au zonage et à l’organisation des 
services en regard des exigences de la vie familiale et communautaire ; 

• Poursuivre l’implantation d’équipements, d’infrastructures et d’espaces verts à 
caractère familial et communautaire, éclairés et sécuritaires ; 

• Tenir compte des caractéristiques des familles dans le développement et 
l’aménagement du territoire ; 

• Fournir une eau de qualité. 
 

Actions proposées : 
• Intégrer des zones de services de base (dépanneur, poste, etc.), des espaces verts 

et des aires de jeux, aux zones résidentielles pour en faciliter l’accès ; 
• Tenir compte des réalités et besoins exprimés par les familles, lors de la 

planification et de la mise en place de nouvelles infrastructures et de nouveaux 
services ; 

• Promouvoir le logement adapté aux besoins des familles, en incitant les 
promoteurs immobiliers à prévoir de tels logements dans leurs projets 
domiciliaires destinés à la location ; 

• Soutenir les démarches visant la fluoration de l’eau potable afin de réduire la 
carie dentaire ; 

• Instaurer un programme un arbre/une naissance ; 
• Informer davantage les citoyens sur la localisation des endroits de récupération 

de certains polluants (tels que médicaments, huile à moteur, etc.) et la 
réglementation sur les pesticides et herbicides. 
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L’HABITATION 

Orientation 
Se préoccuper de l’accès à des habitations qui répondent aux diversités des structures 
familiales et aux changements des modes de vie. 
 
Objectifs :  

• Promouvoir les programmes de rénovation existants ; 
• Collaborer au développement de logements locatifs ou sociaux, en partenariat 

avec les organismes concernés ; 
• Faciliter l’accès à des habitations de qualité (salubrité et sécurité) à des coûts 

abordables et répondant aux besoins des familles ; 
• Soutenir la construction de logements à prix abordables ; 
• Participer à la mise en place de mesures, selon les ressources disponibles, qui 

favorisent l’accès à la propriété pour les familles ; 
• Encourager la construction de différents types d’habitation susceptibles de 

répondre aux besoins diversifiés des familles et en favoriser l’intégration ; 
• Réunir dans la mesure du possible, les conditions facilitant l’accès pour les 

familles à un logement de qualité ou à une propriété. 
 
Actions proposées : 
• Soutenir la réalisation d’un maximum d’unités de logements sociaux et 

abordables pour les familles et les personnes âgées dans le cadre des programmes 
gouvernementaux ; 

• Informer et promouvoir, lors de la construction ou la rénovation d’immeubles 
locatifs, sur l’importance d’une insonorisation de qualité supérieure pour les 
logements destinés aux familles, ce qui contribuera à réduire le bruit, source de 
conflit entre les familles avec les jeunes enfants et les ménages sans enfant ; 

• Favoriser la réalisation de projet de construction de logement intergénérationnel, 
prioritairement en milieu rural ; 

• Soutenir et encourager l’implantation de coopératives d’habitation axées vers les 
familles ; 

• Promouvoir l’accessibilité et la sécurité lors du développement de nouveaux 
secteurs ; 

• Favoriser l’accès des jeunes familles à des maisons unifamiliales ; 
• Soutenir les démarches afin d’obtenir les services de l’Internet haute vitesse en 

milieu rural. 
 
 
LA CULTURE, LES LOISIRS, LES SPORTS ET LE PLEIN-AIR 

Orientation 
Contribuer à l’épanouissement des familles en leur assurant l’accès à des activités 
culturelles, de sports, de loisirs et de plein-air. 
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Objectifs : 
• Assurer une accessibilité accrue aux équipements et ressources, selon les besoins 

des familles dans l’offre d’activités culturelles, de sports de loisirs et de plein-air ; 
• Maintenir et enrichir la collaboration des municipalités locales, de la MRC et des 

organismes concernés pour l’accès (accessibilité, disponibilité, proximité et 
tarification) aux activités culturelles, sportives, de loisirs et communautaires ; 

• Soutenir les initiatives qui favorisent la pratique de loisirs adaptés notamment 
aux besoins des adolescents ; 

• Faciliter l’intégration de la famille dans les activités culturelles, de sports, de 
loisirs et communautaires en général. 

 
Actions proposées : 

• Soutenir le Pavillon des Arts et de la Culture de Coaticook (PACC) afin de 
maintenir une offre de programmation de qualité, spécialisée pour les familles ; 

• Favoriser le maintien du coût d’inscription le plus bas possible pour les activités 
culturelles, de sports et de loisirs pour les familles ; 

• Réserver des horaires préférentiels pour les familles de manière à ce que leurs 
activités de loisir aient lieu en dehors des heures de repas, ni trop tôt le matin, ni 
trop tard le soir ; 

• Soutenir l’initiative des adolescents visant l’organisation d’activités leur étant 
destinées ; 

• Inciter les partenaires à innover et à produire des activités spéciales dans le cadre 
de la Semaine nationale de la famille ; 

• Soutenir la formation d’animateur pour les activités pour les jeunes ; 
• Insérer à la Fête régionale de la Famille une catégorie «Famille» dans le but de 

reconnaître annuellement une famille qui se démarque ; 
• Favoriser le développement de liens intergénérationnels par l’adaptation 

d’activités existantes ou par la création de nouvelles activités axées sur la famille 
(exemple  : cours de dessin, bricolage, utilisation d’Internet, loisir ou activité 
sportive, etc.) ; 

• Promouvoir l’implication d’intérêts privés à l’implantation d’installations 
permettant des activités pour les jeunes ; 

• Soutenir la réalisation d’une semaine de valorisation de la jeunesse (13-18 ans). 
 
 

LA SANTÉ ET SÉCURITÉ DES BIENS ET DES PERSONNES 

Orientation 
Accroître la protection des familles, de leurs droits et de leurs biens et leur santé en 
général, afin que chacun de ses membres puissent s’épanouir selon leurs choix  
 
Objectifs : 

• Définir, en partenariat avec les organismes du milieu, les besoins en terme de 
sécurité pour les familles ; 

• Soutenir des programmes visant à assurer la sécurité des membres de la famille 
et des clientèles ciblées ; 
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• Préserver dans le cadre des activités communautaires, culturelles et sportives, un 
milieu de vie sécuritaire ; 

• Favoriser toutes les actions qui contribuent à rompre l’isolement des personnes, 
des familles ou des secteurs géographiques ; 

• Augmenter la sécurité aux abords des écoles et des autres lieux fréquentés par les 
jeunes ; 

• Augmenter sur le territoire, la présence de personnes aptes à aider les familles en 
diverses circonstances : policiers, pompiers, travailleurs de milieu, intervenants 
auprès des jeunes, brigadiers scolaires, etc. ; 

• Soutenir les organismes du milieu qui interviennent dans le domaine des services 
de santé de proximité ; 

• Encourager la pratique d’activités physiques chez tous les membres de la famille 
afin de favoriser une meilleure santé globa le. 

 
Actions proposées : 

• Inciter l’adoption d’un règlement sur l’installation et l’entretien d’appareils de 
protection et de lutte contre les incendies (avertisseur de fumée, système 
d’alarme, extincteurs, installation des poêles à combustion lente et autre) ; 

• Instaurer une campagne de sensibilisation sur la prévention des incendies 
(friteuses, avertisseur de fumée et de monoxyde de carbone, système d’alarme, 
extincteur, installation des poêles à combustion lente et autre) ; 

• Intégrer des zones de services de base (dépanneur, poste, etc.) ; 
• Inciter les municipalités à identifier les numéros civiques aux croisées de chemins 
• Inciter l’identification des chambres d’enfants, les lieux de résidence des 

personnes handicapées et âgées sur les plans des municipalités locales afin de 
faciliter le travail des policiers ou pompiers en cas d’urgence ; 

• Maintenir les plans de mesures d’urgence à jour ; 
• Soutenir des programmes visant à assurer la sécurité des membres de la famille 

et des clientèles ciblées (tels Parents secours, Programme d’intervention en 
milieu scolaire (PIMS), Travailleur de milieu etc.) ; 

• Planifier et animer des rencontres pour les élèves de 6e année et du secondaire I 
et leurs parents concernant les problématiques de la consommation de drogue, 
sexe et violence. 

 

LES TRANSPORTS 

Orientation 
Maintenir la qualité et assurer la diversité des réseaux et des services de transport afin 
de répondre aux besoins spécifiques des familles. 
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Objectifs : 
• Soutenir les démarches d’organismes engagés dans la mise en place de modes 

alternatifs de transport en complémentarité à ceux existants ; 
• Faciliter le déplacement sécuritaire des piétons en toutes saisons ; 
• Soutenir l’organisation du transport pour les jeunes lors d’activités spéciales ; 
• Maintenir un bon entretien des voies publiques afin qu’elles soient sécuritaires en 

tout temps. 
 

Actions proposées : 
• Améliorer les horaires à l’extérieur des heures de pointe, en fonction de la 

mobilité des jeunes, des activités organisées ainsi que des sites et équipements 
publics ; 

• Soutenir le Service de transport interurbain (STI) et ActiBus afin de maintenir 
l’accessibilité au transport et de l’étendre à l’ensemble des municipalités ; 

• Instaurer un transport élargi afin de prévoir du transport pour les jeunes lors 
d’activités spéciales. 

 
 
LE SOUTIEN AUX ORGANISMES COMMUNAUTAIRES ET 
FAMILIAUX ET AUX SERVICES DE GARDE À L’ENFANCE 

Orientation 
Établir une plus grande concertation avec les organismes communautaires et familiaux. 
 
Objectifs : 

• Soutenir les actions et les initiatives des organismes voués au mieux-être des 
familles ; 

• Travailler en collaboration avec les milieux scolaires pour l’installation de 
garderies scolaires lorsque le nombre d’enfants inscrits n’est pas suffisant ; 

• Mettre des locaux à la disposition des groupes communautaires et familiaux ; 
• Encourager le maintien et le développement des maisons et locaux de jeunes ; 
• Favoriser l’existence et l’accessibilité de services de garde sur l’ensemble du 

territoire. 
 

Actions proposées : 
• Proclamer la «Semaine de la famille» et la souligner par l’organisation et le 

soutien de diverses activités (exemple : photos de famille) ; 
• Appuyer les démarches du Centre d’action bénévole (CAB) pour la 

reconnaissance de ses services et activités au niveau de la famille, qui s’apparente 
à une maison de la famille ; 

• Soutenir l’action des bénévoles par une collaboration entre les intervenants 
municipaux et ceux des organismes d’entraide communautaire et familiaux ; 

• Favoriser la collaboration entre organismes ; 
• Aider au fonctionnement des organismes communautaires et familiaux 

(financement, services et locaux offerts) ; 
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• Diffuser l’information concernant l’offre de service en matière de services de 
garde et de gardiennage (création d’une banque de données) ; 

• Soutenir avec les commissions scolaires et les municipalités, les services de garde 
en dehors des heures de cours. 

 
 
L’ADMINISTRATION MUNICIPALE 

Orientation 
Situer la famille au cœur des préoccupations municipales. 
 
Objectifs : 

• S’assurer que les services municipaux se préoccupent des réalités et des besoins 
des familles dans leur gestion régulière et lors de la planification et de la mise en 
place de nouvelles infrastructures ou de nouveaux services ; 

• Encourager les entreprises, les institutions et les organismes du territoire à faire 
les gestes requis afin de favoriser la conciliation famille-travail, famille-étude et 
étude-travail ; 

• Maintenir une préoccupation «penser et agir famille» dans la gestion et 
l’administration municipale. 

 
Actions proposées : 

• Fournir aux familles l’information sur tous les serv ices existants et sur toutes les 
ressources disponibles, par la création d’un guide à cet effet et de liens internent 
sur le portail régional ; 

• Encourager les entreprises à engager des résidants du milieu ; 
• Maintenir la Fête régionale de la famille et sa gratuité, tout en adaptant les 

catégories ; 
• Assouplir le processus d’inscription aux activités de loisirs pour permettre à la 

famille de faire face à ces contraintes de temps (téléphone, Internet, etc.). 
 
 
L’INFORMATION ET LA PROMOTION 

Orientation 
Inclure la composante familiale dans toute stratégie de communication des 
municipalités régionales et locales, de façon continue et conviviale afin de développer le 
sentiment d’appartenance au milieu et la fierté. 
 
Objectifs : 

• Développer un plan stratégique ou un guide d’information visant à faire connaître 
les services offerts à la famille, tant au niveau municipal (local et régional) que 
ceux offerts par divers organismes ; 

• Accueillir les nouvelles familles et faciliter leur intégration ; 
• Diffuser l’information concernant l’offre de services de garde de l’ensemble du 

territoire. 
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Actions proposées : 

• Diffuser l’information de façon à la rendre la plus accessible possible pour les 
familles ; 

• Être à l’écoute des familles ; 
• Faire connaître, de façon régulière, auprès des familles les services offerts par les 

municipalités et leurs partenaires en général et ceux visant spécifiquement les 
familles ; 

• Assurer le suivi de la politique familiale. 
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MISE EN ŒUVRE ET PARTENAIRES 

Penser et agir famille signifie faire en sorte que les parents aient les moyens, le 
support et la valorisation nécessaires pour exercer leurs rôles et assumer leurs 
responsabilités9 . Or l’intervention municipale ne sera réelle qu’a la condition qu’une 
concertation s’établisse avec les organismes du milieu, eux-mêmes issus des besoins des 
familles et de la communauté1 0 . 
 
En conséquence, la municipalité reconnaît l’association des milieux à la vie de la famille. 
Son intervention s’exercera en relation avec les besoins identifiés du milieu, mais dans 
ses axes d’intervention. À ce titre, la municipalité s’engage à : 
 

l favoriser la consultation comme moyen de connaître les besoins des familles 
en matière de services municipaux1 1  ; 

l désigner une personne responsable des questions familiales, qui jouera un 
rôle de catalyseur auprès des différents intervenants. 

 
La municipalité régionale maintiendra son comité famille, lequel agira plus 
particulièrement auprès des organismes d’entraide régionaux et provinciaux, fera la 
promotion de la politique et verra à son suivi. 
 
 
LES PARTENAIRES LOCAUX1 2  

1. le citoyen : membre à part entière de la vie municipale ; 
2. les organismes communautaires : centrés sur une clientèle particulière ou sur 

une activité spécifique ; 
3. les organismes associés : organismes tels que des associations ou fédérations 

intervenant dans un secteur d’activités ou services communautaires, culturels, 
sportifs ou de plein air ; 

4. les organismes locaux : activités ou services à caractère local, communautaire, 
sportif ou culturel ; 

5. les clubs de services. 
 

                                                 
9 Penser et agir famille. Guide à l’intention des intervenants publics et privés. Conseil de la famille. 1989. 
1 0 Énoncé d’une politique familiale. Les orientations 1993 -1998. Ville de Charlesbourg 
1 1 Idem. Ibidem 
1 2 Idem. Ibidem 
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LES PARTENAIRES RÉGIONAUX 

1. la commission scolaire : activités d’éducation générale et professionnelle et 
activités d’éducation populaire et d’intégration au travail ; 

2. les institutions : associées à l’intervention sociale ou communautaire. Et plus 
particulièrement le Centre d’action bénévole de la Municipalité régionale de 
comté de Coaticook ; 

3. le centre de santé : amélioration de l’état de santé et des conditions sociales 
des individus et de la communauté et prise en main de leurs problèmes et 
solutions ; 

4. les organismes d’entraide régionaux et provinciaux  : intervention selon leurs 
mandats par la concertation ou par la détermination d’objectifs communs; 

5. les gouvernements provincial et fédéral : politiques d’intervention ou 
programmes d’aide. 
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CONCLUSION 

Une politique familiale confirme la volonté des élus de poser certains gestes afin 
d’améliorer la qualité et le milieu de vie des familles de son territoire. Une politique 
régionale de la famille – version révisée démontre le choix de la MRC de Coaticook et de 
ses douze municipalités constituantes de se préoccuper de leur acteur principal : la 
famille… 
 
Le véritable impact de cette politique révisée sur les familles se fera toutefois sentir par 
la mise en œuvre des plans d’actions. Treize plans d’action respectant l’autonomie, les 
ressources disponibles et les besoins exprimés par les familles de chacune des 
municipalités. Améliorer la qualité de vie des familles, c’est améliorer la qualité de vie de 
nos milieux, de nos municipalités, de notre région. 
 
La présente politique se veut un outil supplémentaire de développement et de 
consolidation des acquis, des partenariats existants, …mais n’est pas la réponse à tous 
les maux. Comment se fait-il que la présence d’enfants soit encore souvent un facteur de 
discrimination sur le marché locatif ? Comment reçoit-on les familles nombreuses dans 
les restaurants, les activités culturelles ? Comment réagit-on lorsqu’un enfant pleure ou 
est turbulent dans un endroit public ? Comment perçoit-on la venue d’une maison des 
jeunes ou un «skate park» dans son voisinage ? Comment les personnes aînées 
perçoivent la présence des adolescents près des installations qui leur sont réservées ? 
Comment inciter les jeunes à poursuivre leurs études quand la ferme familiale a besoin 
d’eux ou après avoir eu un emploi bien rémunéré pendant l’été ? Comment sont perçues 
les familles recomposées ou monoparentales ? Quel accueil est réservé aux familles 
arrivant de l’extérieur ? Quel est l’accessibilité des activités proposées pour les 
personnes souffrant d’un handicap ? Comment attirer de nouvelles familles et conserver 
celles qui sont déjà chez nous ? 
 

 



____________________ POLITIQUE RÉGIONALE DE LA FAMILLE Page 76 

REMERCIEMENTS 

La MRC de Coaticook tient à remercier les personnes et les organismes qui ont collaboré 
à la révision de la politique régionale de la famille. Ce comité famille s’est rencontré à 
plusieurs reprises au cours de la dernière année afin d’échanger sur les préoccupations 
actuelles et futures des familles. C’est grâce à leur généreuse contribution que cette 
politique a pu être couchée sur papier. 
 
MEMBRES DU COMITÉ FAMILLE : 

André Langevin 
Ville de Coaticook  
Président de la Fête régionale de la famille de la MRC de 
Coaticook 

Jacques Blain Municipalité de Compton 
Diane Lauzon-Rioux Municipalité d’East Hereford 
France D. Scalabrini Municipalité de Martinville 
Sylvie Viau Municipalité de Saint-Herménégilde 
Bart Miazga Municipalité de Saint-Malo 
Sandra Paquet Municipalité de Saint-Venant-de-Paquette 
Christian Lanctôt Municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton 
Nathalie Dupuis Ville de Waterville 
Andrée Duquette Centre de Santé de la MRC de Coaticook 
Michèle Hivert Centre d’Action bénévole de la MRC de Coaticook  
Micheline Laprise Commission scolaire des Hauts-Cantons 
Stéphane Bédard CPE l’Enfantillage 

Lucie Tremblay  Responsable des questions familiales (RQF) au sein du conseil 
de la MRC de Coaticook 

Sylvie Harvey  Directrice générale et secrétaire-trésorière – MRC de 
Coaticook 

Nancy Bilodeau Gestionnaire responsable - MRC de Coaticook 
 
La MRC de Coaticook a bénéficié d’une subvention du ministère de la Famille, des Aînés 
et de la Condition féminine dans le cadre d’un programme de soutien financier et 
technique offert aux municipalités qui désirent adopter une nouvelle politique familiale 
ou mettre à jour leur politique existante.  
 
 
La MRC de Coaticook a également bénéficié d’un accompagnement par le Carrefour 
Action municipale et Famille (CAMF) dans la démarche de révision de la politique 
régionale de la famille. Un merci particulier à Monsieur Alvin Doucet.  
 
 
La MRC de Coaticook tient également à remercier chaleureusement Richard Séguin de 
lui avoir permis d’utiliser à nouveau l’un de ses textes sur la famille, écris spécialement 
pour le lancement de la première politique régionale de la famille, en 1994. Ses propos 
sont toujours actuels. 



____________________ POLITIQUE RÉGIONALE DE LA FAMILLE Page 77 

 
 

RÉFÉRENCES 

 

♦ Bilan annuel, le marché du travail en Estrie 2002, Emploi Québec  

♦ Développement des marchés locaux, Statistiques Canada, édition 2002-2003 

♦ Énoncé d’une politique familiale. Les orientations 1993-1998. Ville de Charlesbourg 

♦ Famille en tête 1995-1997. Les défis à relever. Secrétariat à la famille 

♦ Guide d’information sur l’action municipale en faveur des familles, Carrefour Action 
municipale et famille, 2002 

♦ Penser et agir famille, Guide à l’intention des intervenants publics et privés, Conseil 
de la famille, 1989 

♦ Plan d’action local pour l’économie et l’emploi (PALÉE) 2003-2006, CLD de la MRC 
de Coaticook  

♦ Politique familiale, Ville de Hull, 1993  

♦ Population de la MRC de Coaticook (La), principales caractéristiques en 1996, CRD-
Estrie  

♦ Profil socioéconomique de l’Estrie, Principales caractéristiques de la population en 
2001, CRD-Estrie 

♦ Recensement, Statistique Canada, 2001  
 



____________________ POLITIQUE RÉGIONALE DE LA FAMILLE Page 78 

 
 

 
 

 
Mon papa, c’est comme le chocolat… 

je l’adore ! 
 

Regarde maman, 
le bébé a déjà 

perdu 
toutes ses dents… 

Quel âge j’avais quand je suis né ? 
 

 

Les mamans font des bébés 
& les mamies font … 

des mamans 

 

Ma maman, 
quand elle me 

dispute, 
elle a la voix qui fait 

les gros yeux… 
 

La lune, 
c’est le soleil de la nuit  ! 

 

Qu’est-ce que t’a fait à l’école 
aujourd’hui ? 

- Des progrès… 

 

Je déteste l’école… 
On me montre des 

choses que je ne 
connais pas … 

C’est difficile 
de lire l’heure… 

Les chiffres changent 
tout le temps ! 

 

Dis maman, le soleil, avant de se 
coucher, est-ce qu’il lit une histoire ? 

- Bien sûr. 
Alors ça doit être des histoires de 
nuages…  
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DANS LE MOT FAMILLE… 
 
Dans le mot famille, il y a tout, parce que c’est un mot 
vieux comme la terre, parce que c’est un mot qui 
appartient à la naissance du monde. 
 
Dans le mot famille, il y a les passions, les musiques, les 
rêves, les frustrations, les absences, les joies, et les regrets. 
 
Dans le mot famille, il y a la langue de ma mère et le 
silence de mon père. 
 
Dans le mot famille, il y a la crise et l’entraide, les fins de 
mois nerveuses, les "overtimes", les chapelets de 
résignation ou de réconfort, le travail et la satisfaction. 
 
Mais dans le mot famille il y a d’abord l’enfant qui grandit, 
qui sourit, qui apprend, qui apprend l’adulte et sa 
faiblesse, qui apprend la crainte ou l’ouverture. 
 
Qu’on laisse à l’enfant son enfance, qu’on ne lui demande 
pas de grandir trop rapidement. Il apprendra bien assez 
tôt ce qu’est un adulte, qu’on le laisse s’émerveiller pour 
qu’il garde ce trésor au fond de lui tout au long de sa vie. 
Qu’on lui donne la chaleur, la confiance en soi pour 
l’éloigner du froid, de l’ignorance et de la méfiance. 
 
Dans le mot famille, il y a aussi la solitude des mères qui 
tiennent dans leur bras toute la lourdeur et la fatigue des 
semaines et qui doivent à elles seules tenir le rôle du père 
et de la mère. 
 
Dans le mot famille, il y a l’héritage qu’on voudra bien 
laisser à nos générations à venir. Il sera fait de ce qu’on 
crée maintenant au jour le jour, dans notre vie de tous les 
jours, dans l’espace qu’on fait et qu’on donne à l’amour. 
 
 
 Richard Séguin 
 décembre 1994 

 



 

 


